
Un salarié d'une banque étrangère ayant une succursale au
Luxembourg est-il protégé par la CCT Banques ?

Réponse courte

Oui, un salarié travaillant de façon permanente au Luxembourg dans une succursale d'une banque étrangère est

couvert par la CCT Banques, à condition que cette succursale soit membre de l'ABBL en catégorie A. Le critère

déterminant n'est pas la nationalité de la banque mère mais l'adhésion de l'entité luxembourgeoise à l'association

patronale signataire de la convention, selon les mêmes règles que pour les établissements soumis.

En pratique, la grande majorité des succursales de banques étrangères opérant au Luxembourg sont membres de

l'ABBL et relèvent donc de la CCT Banques 2024-2026. Le salarié bénéficie alors de l'intégralité des droits

conventionnels : classification professionnelle, salaire minimum de référence, prime de fidélité, enveloppes

salariales et allocation de formation. Si la CCT est déclarée d'obligation générale, elle s'appliquerait même aux

établissements non membres.

Définition

La succursale d'une banque étrangère au Luxembourg est un établissement dépourvu de personnalité juridique

propre, qui opère sous la licence de la maison mère et exerce son activité sur le territoire luxembourgeois. Son

affiliation à l'ABBL en tant que membre de catégorie A détermine l'applicabilité de la CCT Banques à ses salariés.

Le principe de territorialité du droit du travail luxembourgeois impose l'application des conventions collectives

locales aux salariés exerçant leur activité sur le territoire.

Conditions d’exercice

L'application de la CCT Banques aux salariés de succursales étrangères dépend des conditions suivantes.

Condition Détail

Adhésion ABBL La succursale doit être membre de l'ABBL en catégorie A

Activité permanente Le salarié doit travailler de façon permanente au Luxembourg

Contrat local Contrat de travail soumis au droit luxembourgeois

Obligation générale Si déclarée, la CCT s'applique indépendamment de l'adhésion ABBL

Détachement Les salariés détachés temporairement relèvent de règles distinctes
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Modalités pratiques

Les services RH des succursales étrangères doivent adapter leurs pratiques au cadre conventionnel luxembourgeois.

Action Détail

Vérification du statut Confirmer l'adhésion de la succursale à l'ABBL auprès de l'association

Contrats de travail Mentionner l'application de la CCT Banques dans chaque contrat

Grilles salariales Appliquer les minimums conventionnels, même si la maison mère a sa propre politique

Primes conventionnelles Verser la prime de fidélité et les primes prévues par la CCT

Reporting groupe Coordonner les obligations conventionnelles locales avec la politique RH du groupe

Pratiques et recommandations

Coordonner la politique RH du groupe avec les exigences de la CCT Banques luxembourgeoise pour éviter les

conflits de normes entre réglementation locale et directives du siège.

Vérifier que les contrats de travail des salariés locaux mentionnent explicitement l'application de la CCT Banques et

la classification dans un groupe conventionnel.

Former les équipes RH du siège aux spécificités de la convention collective bancaire luxembourgeoise, notamment

sur la prime de fidélité et la présomption de compétences.

Appliquer le principe de faveur en cas de conflit entre les conditions contractuelles définies par le groupe et les

dispositions conventionnelles luxembourgeoises.

Anticiper les obligations conventionnelles dans le budget RH annuel de la succursale, en intégrant les enveloppes

salariales et les primes.

Cadre juridique

L'application de la CCT Banques aux succursales étrangères repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Art. L.162-8 du Code du travail Application de la CCT à l'ensemble du personnel visé

Art. L.162-12 du Code du travail Principe de faveur : disposition la plus favorable au salarié

Art. L.162-13 du Code du travail Déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

Art. L.010-1 du Code du travail Principe de territorialité du droit du travail luxembourgeois

CCT Banques 2024-2026 Champ d'application : membres ABBL catégorie A

La plupart des grandes banques internationales présentes au Luxembourg sont membres de l'ABBL et leurs salariés sont donc

couverts par la CCT. En cas de doute, le salarié peut vérifier le statut de son employeur directement auprès de l'ABBL ou de l'ITM.

Les conditions proposées par la maison mère ne peuvent jamais être moins favorables que celles de la convention collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_010-1
https://itm.public.lu/

